
 

LE CLUB CHARLES SILVESTRE A UN NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Lors de l’Assemblée Générale du 6 janvier 2023, tous les membres du conseil d’administration 
du Club Charles Silvestre se sont déclarés démissionnaires de leur fonction. Personne ne 
souhaitant prendre la suite, il avait été décidé de provoquer une Assemblé Générale 
Extraordinaire le 6 avril 2023 pour décider du devenir du club. 

Cette dernière s’est donc déroulée à la salle polyvalente en présence de Mme Patricia 
Marcoux-Lestieux, Maire. 80 adhérents étaient présents ou représentés. Le point financier 
dressé par Camille Chevalier depuis l’Assemblée Générale du 6 janvier 2023 a fait état d’une 
situation très saine. Pierre Coussy a rappelé le motif de la réunion du jour et a annoncé qu’il 
avait reçu la candidature de 10 personnes. Il a demandé aux 10 candidats de se présenter et a 
fait procéder au vote. Les 10 candidats ont été élus à la majorité (2 contre). 

Un nouveau conseil d’administration a donc été installé : Baudry Odile (Secrétaire), Brun 

Bernadette, Brun Michel, David Roland, Delpeuch Françoise (Présidente), Delpeuch Michel, 

Fredaigue J. Philippe, Fredaigue-Poupon Martine (Trésorière), Jaugeard Monique, Lacoux 

Odette. 

Des propositions d’animations et de sorties ont été présentées aux adhérents. Un agenda des 
festivités 2023 a été diffusé. 

Le club continuera à se réunir tous les premiers jeudis de chaque mois à 14h sauf pendant les 
mois de juillet et août. Tous les amateurs de belote et de jeux divers seront les bienvenus. Une 
ou plusieurs démonstrations de pergamano (technique de la dentelle de papier) est (sont) 
également prévue(s). 

Les personnes qui souhaitent rejoindre le club Charles Silvestre sont invitées à prendre contact 
avec la Présidente au 06 87 14 14 50. La cotisation pour 2023 est de 10 €. 

Les adhérents qui n’ont pas encore payé leur cotisation pour 2023 sont invités à prendre 
contact avec la Trésorière au 06 08 23 87 18. 

Les membres du Conseil d’Administration tiennent à remercier les membres du Conseil 
d’Administration précédent pour leur dévouement et leur implication pour concevoir et 
réaliser des animations aussi diverses que variées. Ils sont très heureux de pouvoir continuer 
à faire vivre cette très belle association qui a eu 43 ans le 22 avril 2023. Ils espèrent que tous 
les adhérents et adhérentes continueront à prendre du plaisir à se réunir, à échanger, et à 
participer aux diverses animations.  

 


